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Objet :
Couverture maladie des
conducteurs - voyageurs de la
société AGECFA - Transport.

Liens :
Circ DDRI 147/2001
          
          
          

Plan de classement :
20           
                    
Emetteurs :
DRM   

Pièces jointes :     

à Mesdames et Messieurs les
 Directeurs

 CPAM  CRAM  URCAM
 UGECAM  CGSS  CTI

 Agents Comptables

 Médecins Conseils  Régionaux  Chef de service

 Médecin Chef de la Réunion

Pour mise en oeuvre IMMEDIATE

Résumé :
Certains conducteurs - voyageurs en congé de fin d'activité
arrivent à l'expiration de la période de maintien de droit. Aux
termes des accords conclus, dans le cadre de la convention
collective des transports routiers, leur couverture maladie est
assurée, à la fin de cette période par le régime général au titre
de la CMU, et la cotisation correspondante est prise en charge
par AGECFA - Voyageurs.

Mots clés :
                                                                                       
                                                                                       

  Pour la Directrice
  des Risques Maladie

                    Gisèle LOZAHIC
@
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Le dispositif prévu dans la Circulaire CNAMTS DDRI n°147 / 2001 à laquelle est
annexée la circulaire ministérielle DSS / 5B / 2A du 27 septembre, relative à la
couverture maladie des conducteurs routiers de transport de marchandises, de
déménagement de fonds et valeurs, est étendue aux conducteurs routiers de la société
AGECFA – Voyageurs.

La société AGECFA – Voyageurs a, en effet, conclu un accord dans le cadre de la
convention collective nationale des transports routiers par lequel elle s'engage, comme
précédemment la FONGECFA – Transport ayant fait l'objet de la circulaire CNAM ci-
dessus mentionnée, à prendre en charge les cotisations de CMU.

Aux termes de cet accord, les conducteurs – voyageurs en congé de fin d'activité, à
l'expiration de la période de maintien aux prestations en nature des assurances maladie –
maternité doivent être affiliés au régime général au titre de la CMU, la cotisation
correspondante étant prise en charge par la société AGECFA – Transport.

Par conséquent, les dispositions prévues par la circulaire CNAM / DDRI n° 147/2001
doivent être appliquées dans les mêmes termes, aux conducteurs – voyageurs de la
société AGECFA – Transport.

Vous voudrez bien me faire part des difficultés qui pourraient survenir à l'occasion de
l'application de ce dispositif.

Pour la Directrice
des Riques Maladie
Gisèle LOZAHIC


